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jeunes
Question écrite n° 68902

Texte de la question

M. Jean-Sébastien Vialatte attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits
des femmes sur les dangers de l'alcool pour les jeunes et en particulier sur cette nouvelle pratique consistant à
s'enivrer le plus vite possible, le binge drinking. Aussi appelée intoxication alcoolique aiguë ou alcoolisation
paroxystique intermittente, cette consommation excessive ponctuelle et festive expose à de graves périls : perte
de contrôle, comportements violents et impulsifs qui peuvent se révéler dangereux pour les autres mais
également pour soi. Au-delà des accidents de la route ou de sport, le jeune ainsi alcoolisé devient la victime
idéale de rixes, de manipulations et de violences physiques, morales ou sexuelles. Face à ce nouveau fléau une
réponse rapide s'impose. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures urgentes qu'elle
entend prendre afin de contrecarrer ce phénomène.

Texte de la réponse

La consommation d'alcool et les usages à risque de l'alcool, en particulier des jeunes, sont un sujet de
préoccupation majeur pour la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes et pour le
Gouvernement. La diminution globale des consommations quotidiennes chez les 18-75 ans depuis plusieurs
décennies contraste avec une hausse significative des usages à risque de l'alcool et des ivresses depuis 2005,
particulièrement chez les 18-34 ans. Les comportements des filles tendent à se rapprocher de ceux des
garçons. En 2011, 28 % des jeunes de 17 ans déclarent avoir été ivres au moins trois fois dans l'année (contre
26 % en 2008). De plus, dans un contexte d'émergence du phénomène d'alcoolisation ponctuelle aigüe chez les
jeunes, il convient d'examiner toutes les actions susceptibles de contrer cette évolution. En ce sens, face au
récent phénomène appelé « Neknomination », le ministère a lancé une communication à destination des
internautes pour les alerter sur les dangers de cette pratique. Face à ce constat, le plan gouvernemental de lutte
contre les drogues et les conduites addictives 2013-2017 développe des actions en matière de prévention et de
respect de l'application de la loi. Enfin, une mesure pour lutter contre les incitations à l'alcoolisation massive des
jeunes et renforcer la législation en la matière a été inscrite dans le projet de loi de modernisation de notre
système de santé, qui a été adopté en première lecture à l'Assemblée nationale le 14 avril 2015.
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